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Attestation d'Expert Comptable

MISSION DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS

 

 

En notre qualité d'expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons effectué
une mission de présentation des comptes annuels de l'entreprise INITIATIVE PLAINE DE L'AIN COTIERE 
relatifs à  la période du 01/01/2024 au 31/12/2024, qui se caractérisent par les données suivantes :

Les comptes annuels joints à  la présente attestation de l'expert-comptable se caractérisent par les données
suivantes :

 

 

Montant en Euros

Total du bilan 1 981 065
Chiffre d'affaires
Résultat net comptable 10 049

 

 

Nos diligences ont été réalisées conformément à  la norme professionnelle du Conseil National de l'Ordre des
Experts-Comptables applicable à  la mission de présentation des comptes qui ne constitue ni un audit ni un
examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence et la
vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble tels qu'ils sont joints à  la présente attestation.

Fait à NEYRON
Le   17/03/2025

ANDRE VINCENT EXPERTS
Votre Expert Comptable
André VINCENT
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Signé par Andre Vincent
Le 07/05/2025
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Bilan Actif

BILAN ACTIF Du 01/01/2024 au 31/12/2024 Au 31/12/2023
Brut Amort. Prov. Net Net

ACTIF IMMOBILISE
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires
Fonds commercial
Autres
Immobilisations en cours
Avances

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillages industriels
Autres 6 771 4 752 2 020 1 230
Immobilisations en cours
Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES (1)
Participations
Titres immobilisés de l'activité en portefeuille
Autres titres immobilisés 10 720 10 720 720
Prêts 978 368 52 966 925 402 1 138 839
Autres

TOTAL I 995 860 57 718 938 142 1 140 790
Comptes de liaison

TOTAL II
ACTIF CIRCULANT

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, autres approvisionnements
En-cours de production (biens et services)
Produits intermédiaires et finis
Marchandises
Avances et acomptes versés sur commande

CRÉANCES (2)
Usagers et comptes rattachés
Autres 138 610 138 610 133 748

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT 390 000 390 000
INSTRUMENTS DE TRÉSORERIE
DISPONIBILITÉS 514 313 514 313 659 033
CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE (2)

TOTAL III 1 042 923 1 042 923 792 781
Frais d'émission d'emprunts à étaler IV
Primes de remboursement des emprunts V
Ecarts de conversion actif VI

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 2 038 783 57 718 1 981 065 1 933 570
(1) Dont à moins d'un an
(2) Dont à plus d'un an

Engagements reçus :

- Legs nets à réaliser :
- Acceptés par les organes statutairement compétents
- Autorisés par l'organisme de tutelle

- Dons en nature restant à vendre
- Avals, cautions et garanties reçus
- Créances escomptées non échues
- Pour utilisation en crédit-bail mobilier
- Pour utilisation en crédit-bail immobilier
- Autres
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Bilan Passif

BILAN PASSIF
Du 01/01/2024

Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

FONDS PROPRES
Fonds associatifs sans droit de reprise 1 015 944 990 667
Ecarts de réévaluation
Réserves
Report à nouveau 156 090 151 133
Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) 10 049 -39 031

AUTRES FONDS ASSOCIATIFS

Fonds associatifs
avec droit de reprise :

- Apports 770 340 805 061
- Legs et donations
- Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Ecarts de réévaluation
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables
Provisions réglementées
Droit des propriétaires commodat

TOTAL I 1 952 423 1 907 831

Comptes de liaison
TOTAL II

PROVISIONS ET FONDS DEDIES

Provisions pour :
- Risques 6 758 3 970
- Charges

Fonds dédiés sur :
- Subventions de fonctionnement
- Autres ressources

TOTAL III 6 758 3 970
EMPRUNTS ET DETTES (1)

Emprunts obligataires

Emprunts et dettes :
- Auprès des établissements de crédit (2)
- Financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes :
- Fournisseurs et comptes rattachés 5 797 7 488
- Fiscales et sociales 16 087 14 132
- Sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 150
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL IV 21 884 21 770

Ecart de conversion passif V

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 1 981 065 1 933 570

(1) Dont à moins d'un an
(1) Dont à plus d'un an
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banque

Engagements donnés :

- Avals, cautions et garanties données
- Effets circulants sous l'endos de l'organisme
- Redevances crédit-bail mobilier restant à courir
- Redevances crédit-bail immobilier restant à courir
- Autres engagements donnés
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Compte de résultat

COMPTE DE RESULTAT
Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

France Exportation Total Total

PRODUITS D'EXPLOITATION
Vente de marchandises

Production vendue : - Biens
- Services

Chiffre d'affaires Net

Production :
- Stockée
- Immobilisée

Subventions d'exploitation 183 595 156 492
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 9 826 455
Cotisations 16 620 15 120
Autres produits (hors cotisations) 1 347 1 242

TOTAL I 211 388 173 309
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
Variation de stock de marchandises
Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stock matières premières et autres approvisionnements
Autres achats et charges externes 33 361 34 095
Impôts, taxes et versements assimilés 1 056 542
Salaires et traitements 108 492 100 828
Charges sociales 35 667 32 782

Dotations aux :

- Amortissements sur immobilisations 1 197 1 131
- Dépréciations des immobilisations
- Dépréciations de l'actif circulant
- Provisions 2 788 827

Autres charges 6

TOTAL II 182 563 170 211

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 28 825 3 099

Excédent ou déficit transféré III

Déficit ou excédent transféré IV

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun (III - IV)

PRODUITS FINANCIERS
Produits financiers de participation
Produits autres valeurs mobilières et créances actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 10 047 2 720
Reprises sur dépréciations, provisions et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL V 10 047 2 720

CHARGES FINANCIÈRES
Dotations financières aux amortissements et dépréciations 19 119 10 220
Intérêts et charges assimilées 9 704 34 629
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions valeurs mobilières placements

TOTAL VI 28 823 44 849

RESULTAT FINANCIER (V - VI) -18 776 -42 129

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV + V - VI) 10 049 -39 031
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Compte de résultat (Suite)

COMPTE DE RESULTAT (SUITE) Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL VII
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

TOTAL VIII

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

Impôts sur les bénéfices IX

Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs X

Engagements à réaliser sur ressources affectées XI

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII + X) 221 435 176 029

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + XI) 211 386 215 060

EXCEDENT OU DEFICIT (Total des produits - Total des charges) 10 049 -39 031

Evaluation des contributions volontaires en nature

INITIATIVE PLAINE DE L'AIN COTIERE ETATS FINANCIERS

PRODUITS Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

Bénévolat 23 776 26 460

Prestations en nature

Dons en nature 1 322 1 237

TOTAL 25 098 27 697

CHARGES Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services 1 322 1 237

Personnel bénévole 23 776 26 460

TOTAL 25 098 27 697
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 DETAIL DES COMPTES ANNUELS  

ETATS FINANCIERS 2024

Période du 01/01/2024 au 31/12/2024



  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Bilan Actif détaillé

ACTIF
Solde Variation

Au Au
Montant %

31/12/2024 31/12/2023
Actif Immobilisé     
   Immobilisations incorporelles     

Frais d'établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires
Fonds commercial
Autres
Immobilisations en cours
Avances

   Immobilisations corporelles     
Terrains
Constructions
Installations tech., matériel et outillages industriels
Autres 2 019.77 1 230.29 789.48 64.23

218300 MAT.BUREAU ET INFORMAT. 5 380.01 8 418.66 -3 038.65 -36.10
218400 MOBILIER 1 391.44 1 391.44
281830 AMORT.MAT BUR ET INFORMAT -3 360.24 -7 188.37 3 828.13 53.26
281840 AMORT. DU MOBILIER -1 391.44 -1 391.44

Immobilisations en cours
Avances et acomptes

   Immobilisations financières     
Participations
Titres immobilisés de l'activité en portefeuille
Autres titres immobilisés 10 720.00 720.00 10 000.00 +1 000.00

271000 TITRES IMMOBILIS PROPRIET 10 720.00 720.00 10 000.00 +1 000.00

Prêts 925 401.98 1 138 839.26 -213 437.28 -18.74
274000 PRETS D'HONNEUR 978 368.13 1 172 686.26 -194 318.13 -16.57
297400 PROV.DEPR. DES PRETS -52 966.15 -33 847.00 -19 119.15 -56.49

Autres

TOTAL ( I ) 938 141.75 1 140 789.55 -202 647.80 -17.76

Comptes de liaison

TOTAL ( II )

Actif circulant     
   Stocks et en-cours     

Matières premières, autres approvisionnements
En cours de production (biens et de services)
Produits intermédiaires et finis
Marchandises
Avances et acomptes versés sur commandes

   Créances     
Usagers et comptes rattachés
Autres 138 609.77 133 748.12 4 861.65 3.64

468700 DIVERS PROD. A RECEVOIR 138 609.77 133 748.12 4 861.65 3.64

Valeurs mobilières de placement 390 000.00 390 000.00 -
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

ACTIF
Solde Variation

Au Au
Montant %

31/12/2024 31/12/2023
508000 CAT CE 350 000.00 350 000.00 -
508001 CAT CA 40 000.00 40 000.00 -

   Instruments de Trésorerie

   Disponibilités 514 313.37 659 032.70 -144 719.33 -21.96
512001 CAISSE EPARGNE 265 883.18 162 282.30 103 600.88 63.84
512002 CREDIT AGRICOLE 4 993.65 99 107.12 -94 113.47 -94.96
512004 CREDIT MUTUEL 9901 47 811.76 11 529.43 36 282.33 314.71
512005 CREDIT MUTUEL 9903 85 660.61 95 660.61 -10 000.00 -10.45
512006 BANQUE POPULAIRE LOIRE 17 213.11 17 286.91 -73.80 -0.43
512007 CAISSE EPARGNE EXCEDENT PROFESSIONN 78 708.24 268 112.23 -189 403.99 -70.64
512009 BQUE POPULAIRE OPTIPLUS 5 079.82 5 054.10 25.72 0.51
518700 INTERETS COUR. A RECEVOIR 8 963.00 8 963.00 -

   Charges constatées d'avance

TOTAL ( III ) 1 042 923.14 792 780.82 250 142.32 31.55

Frais d'émission d'emprunts à étaler ( IV )
Primes de remboursement des obligations ( V )
Ecarts de conversion actif ( VI )

TOTAL GENERAL ACTIF ( I à VI ) 1 981 064.89 1 933 570.37 47 494.52 2.46
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Bilan Passif détaillé

PASSIF
Solde Variation

Au Au
Montant %

31/12/2024 31/12/2023
Fonds Propres     

Fonds associatifs sans droit de reprise 1 015 943.99 990 666.99 25 277.00 2.55
102400 FDS ASSOC SANS DT REP 1 015 943.99 990 666.99 25 277.00 2.55

Ecarts de réévaluation
Réserves
Report à nouveau 156 090.46 151 133.46 4 957.00 3.28

110000 REPORT A NOUVEAU CREDIT. 156 090.46 151 133.46 4 957.00 3.28

Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) 10 048.82 -39 030.52 49 079.34 -125.75
Autres fonds Associatifs     

Fonds associatifs avec droit de reprise :     
- Apports 770 339.60 805 060.60 -34 721.00 -4.31

103400 FDS ASSOC AVEC DT REP 673 498.00 704 188.00 -30 690.00 -4.36
103401 FDS ASS.INOVIZI AVEC DT R 71 341.60 75 372.60 -4 031.00 -5.35
103402 FDS ASS.CROISS.AVEC DT RE 25 500.00 25 500.00

- Legs et donations
- Résultats sous contrôle de tiers financeurs
Ecarts de réévaluation
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables
Provisions réglementées
Droit des propriétaires

TOTAL ( I ) 1 952 422.87 1 907 830.53 44 592.34 2.34

Comptes de liaison

TOTAL ( II )

Provisions et fonds dédiés     
Provisions pour risques 6 757.98 3 969.54 2 788.44 70.23

151800 PROVISIONS POUR RISQUES 6 757.98 3 969.54 2 788.44 70.23

Provisions pour charges
Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement
Fonds dédiés sur autres ressources

TOTAL ( III ) 6 757.98 3 969.54 2 788.44 70.25

Emprunts et dettes     
Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 797.29 7 488.38 -1 691.09 -22.58

408100 FOURNISS.FACT NON PARVEN. 5 797.29 7 488.38 -1 691.09 -22.58

Dettes fiscales et sociales 16 086.75 14 131.92 1 954.83 13.83
428200 DETTES PROV.CONG A PAYER 8 253.00 6 649.00 1 604.00 24.12
431000 SECURITE SOCIALE 3 389.35 3 372.82 16.53 0.47
437001 AUTR.ORG.SOC.CAISSE CADRE 1 325.72 1 307.88 17.84 1.38
438200 CHARG.SOC./CONGES A PAYER 2 983.00 2 457.00 526.00 21.41
442100 ETAT PRELEVEMENTS A LA SOURCE 135.68 345.22 -209.54 -60.58
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

PASSIF
Solde Variation

Au Au
Montant %

31/12/2024 31/12/2023
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 150.00 -150.00 -100.00

468600 DIVERSES CHARGES A PAYER 150.00 -150.00 -100.00

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL ( IV ) 21 884.04 21 770.30 113.74 0.52

Ecart de conversion passif ( V )

TOTAL GENERAL PASSIF ( I à V ) 1 981 064.89 1 933 570.37 47 494.52 2.46
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Compte de résultat détaillé

COMPTE DE RESULTAT
Solde Variation

31/12/2024 31/12/2023 Montant %
Produits d'exploitation     

Vente de marchandises
Production vendue biens
Production vendue services

Chiffre d'affaires Net

Production stockée
Production immobilisée
Subventions d'exploitation 183 594.81 156 492.17 27 102.64 17.32

740000 SUBVENTION D'EXPLOITATION 183 594.81 156 492.17 27 102.64 17.32

Reprises sur amortis., dépréciation, prov. et transferts de charges 9 825.62 454.96 9 370.66 +1 000.00
791100 TRANSF CHG EXP SERV EXT 12.00 117.35 -105.35 -89.74
791220 TRANSF CHG EXP FAF HON 1 173.66 1 173.66 -
791400 TRANSF CHG EXP PERSONNEL 6 869.40 6 869.40 -
791401 TRANSF CHG EXP IJ 1 770.56 337.61 1 432.95 423.96

Cotisations 16 620.00 15 120.14 1 499.86 9.92
756000 COTISATIONS 16 620.00 14 285.00 2 335.00 16.35
756001 COTISATIONS ASSURANCE 835.14 -835.14 -100.00

Autres produits 1 347.49 1 242.14 105.35 8.45
758000 PROD.DIV.GESTION COURANTE 25.47 5.24 20.23 400.00
758200 PROD DIV GEST CTE : DONS BENEVOLES 1 322.02 1 236.90 85.12 6.87

TOTAL (I) 211 387.92 173 309.41 38 078.51 21.97

Charges d'exploitation     

Achats de marchandises
Variation de stock de marchandises
Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stock matières premières et autres appro.
Autres achats et charges externes 33 361.42 34 094.69 -733.27 -2.15

606300 ACH.FOURN.ENTRET.PT.EQUIP 438.14 554.17 -116.03 -20.94
606400 ACHATS FOUR. ADMINISTRAT. 1 308.67 1 670.62 -361.95 -21.66
613200 LOCATIONS IMMOBILIERES 3 600.00 3 600.00
621000 PERSON.EXT.A L'ENTREPRISE 3 112.15 7 463.93 -4 351.78 -58.31
622602 HONORAIRES ADMINISTRATIFS 5 346.44 5 035.81 310.63 6.16
623400 CADEAUX A LA CLIENTELE 473.00 1 225.94 -752.94 -61.42
625100 VOYAGES ET DEPLACTS SALARIES 6 762.69 6 354.48 408.21 6.44
625101 VOYAG.DEPLAC BENEVOLES 1 322.02 1 236.90 85.12 6.87
625700 RECEPTIONS 2 162.26 1 675.63 486.63 29.00
626000 FRAIS POSTAUX ET TELECOM. 773.84 664.07 109.77 16.57
626286 FORMATION 3 391.20 3 391.20 -
627500 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 407.01 407.01 -
628100 CONCOURS DIVERS COTISAT. 4 264.00 3 778.00 486.00 12.86
628101 CONCOURS DIV COTIS GAN 835.14 -835.14 -100.00

Impôts, taxes et versements assimilés 1 056.41 542.32 514.09 94.83
633300 PART.EMPL.FORMAT.CONT.AO 1 056.41 542.32 514.09 94.83

Salaires et traitements 108 492.03 100 827.76 7 664.27 7.60
641000 REMUNERATION DU PERSONNEL 101 861.56 98 595.46 3 266.10 3.31
641009 REMUN.PERSONNEL VARIAT CP 1 604.00 -105.38 1 709.38 -1 000.00
641400 INDEMNITES AVANTAGES : IJSS 2 026.47 2 337.68 -311.21 -13.34
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

COMPTE DE RESULTAT
Solde Variation

31/12/2024 31/12/2023 Montant %
641401 INDEMNITES AVANTAGES : PPV 3 000.00 3 000.00 -

Charges sociales 35 666.87 32 782.31 2 884.56 8.80
645001 CHG SOCIALES/CP ET PRIMES 526.00 -43.13 569.13 -1 000.00
645100 COTISATIONS A L'URSSAF 23 673.86 22 264.48 1 409.38 6.33
645301 COTIS.RETR.ET PREV. : CADRES 907.63 802.76 104.87 13.08
645302 COTIS.CAIS.RETR.OUVR EMPL 6 421.74 5 900.93 520.81 8.83
647000 AUTRES CHARGES SOCIALES 484.80 309.60 175.20 56.45
647001 AUTR.CHARG.SOC.: CHQ REST 3 652.84 3 547.67 105.17 2.96

Dotations aux amortissements sur immobilisations 1 197.23 1 131.10 66.13 5.84
681128 DOT.AMORT.MAT.BUR.INFORM 1 197.23 1 131.10 66.13 5.84

Dotations aux dépréciations sur immobilisations
Dotations aux dépréciations sur actif circulant
Dotations aux provisions 2 788.44 827.16 1 961.28 237.12

681501 DOT.PROV.EXPLOITATION 2 788.44 827.16 1 961.28 237.12

Autres charges 0.82 5.56 -4.74 -83.33
658000 CHARGES DIV.GEST.COURANTE 0.82 5.56 -4.74 -83.33

TOTAL (II) 182 563.22 170 210.90 12 352.32 7.26

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 28 824.70 3 098.51 25 726.19 830.28

Excédent ou déficit transféré ( III )
Déficit ou excédent transféré ( IV )

Produits financiers     

Produits financiers de participation
Produits autres valeurs mobilières et créances actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 10 046.77 2 719.86 7 326.91 269.38

768000 AUTRES PRODUITS FINANCIER 10 046.77 2 719.86 7 326.91 269.38

Reprise sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différence positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL (V) 10 046.77 2 719.86 7 326.91 269.39

Charges financières     

Dotation financières aux amortissements et dépréciations 19 119.15 10 220.00 8 899.15 87.07
686620 DOT.PROV.S/PRET HONNEUR 19 119.15 10 220.00 8 899.15 87.07

Intérêts et charges assimilées 9 703.50 34 628.89 -24 925.39 -71.98
661601 INT.BQ/OPER.FIN.AGIOS/TRA 1 942.50 860.89 1 081.61 125.67
668200 PERTES SUR PRETS HONNEUR 7 761.00 33 768.00 -26 007.00 -77.02

Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions valeurs mobilières placements

TOTAL (VI) 28 822.65 44 848.89 -16 026.24 -35.73

RESULTAT FINANCIER (V - VI) -18 775.88 -42 129.03 23 353.15 -55.43

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV + V - VI) 10 048.82 -39 030.52 49 079.34 -125.75

Produits Exceptionnels     

Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

COMPTE DE RESULTAT
Solde Variation

31/12/2024 31/12/2023 Montant %

TOTAL (VII)

Charges Exceptionnelles     

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Dotations exceptionnelles aux amortis., dépréciations et prov.

TOTAL (VIII)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

Impôts sur les bénéfices( IX )
Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs ( X )
Engagements à réaliser sur ressources affectées ( XI )

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII + X) 221 434.69 176 029.27 45 405.42 25.79

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + XI) 211 385.87 215 059.79 -3 673.92 -1.71

EXCEDENT OU DEFICIT  10 048.82 -39 030.52 49 079.34 -125.75
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 ANNEXE DES COMPTES ANNUELS  

ETATS FINANCIERS 2024

Période du 01/01/2024 au 31/12/2024



  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 
 

Règles et méthodes comptables
(Décret n° 83-1020 du 29-11-1983 - articles 7,21,24 début, 24-1, 24-2 et 24-3)

ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT

 

 

Notre association Initiative Plaine de L'Ain Côtière est l'une des 206 plateformes associatives réparties sur tout le
territoire métropolitain et outre-marin formant le réseau Initiative France, le premier réseau associatif
d'accompagnement et de financement d'entrepreneurs. Notre réseau de service d'intérêt économique général se
fixe comme mission de contribuer à la réduction de la fracture sociale et territoriale en se mettant à l'écoute et au
service des entrepreneurs, des territoires et du développement de l'économie, de l'innovation, de l'emploi et de la
cohésion sociale.

Au cœur de la raison d'être de notre association et de son réseau, figurent l'accompagnement et le financement
de créateurs d'entreprise et d'entrepreneurs grâce à des prêts d'honneur personnels, sans intérêts et sans
garantie permettant à ces derniers la mobilisation d'autres dispositifs -notamment bancaires- de soutien aux TPE
et PME.

Pour réaliser sa mission, notre association s'appuie en particulier sur, d'une part, des collaborateurs
professionnels compétents, et d'autre part, un réseau de bénévoles forts de leur expérience entrepreneuriale qui
offrent aux porteurs de projets un accompagnement personnalisé, amont et aval au financement accordé par un
comité d'agrément bienveillant regroupant des professionnels.

Notre association comme tout le réseau Initiative France est engagée dans un processus de qualité grâce à :

- Une Charte d'éthique, un référentiels « métier »,un système de qualification, une certification ISO 9001 de la
tête de réseau

- L'assistance de ses organisations régionales et des services de sa tête de réseau

- Le projet stratégique du réseau pour la période 2019-2022, la « promesse Initiative France »

Concrètement, sur l'exercice 2024, notre association a étudié 63 dossiers, présenté au Comité d'agrément 52
projets dont 46 ont été validés correspondant à 46 prêts personnels accordés.

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et sont présentés conformément aux
dispositions :

- Du Plan Comptable Général : règlement ANC 2014-03 modifié par le règlement ANC 2015-06 du 23 novembre
2015 et le règlement ANC 2016-07 du 4 novembre 2016 de l'autorité des Normes Comptables (ANC)

- Des normes comptables des personnes morales non commerçantes à but non lucratif : règlement ANC 2018-06
du 05 décembre 2018

- Des normes comptables et financières spécifiques arrêtées par le réseau Initiative France suite à l'entrée en
vigueur du règlement ANC 2018-06.

Les comptes annuels sont établis avec sincérité dans le respect du principe de prudence et conformément aux
hypothèses de base : permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices continuité d'exploitation La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en
comptabilité est la méthode des coûts historiques. Seules sont exprimées les informations significatives.
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

 

 

Immobilisations corporelles :

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires). Les
amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée de
vie prévue :

- Matériel de bureau : 5 à 10 ans

- Matériel informatique : 3 ans

- Mobilier : 10 ans

Immobilisations financières :

Les immobilisations financières correspondent aux prêts accordés aux porteurs de projet de création ou reprise
d'entreprises sans intérêt et sans garantie personnelle. Les provisions sur prêts sont évaluées de manière
individuelle en fonction des incidents de remboursement constatés. Les pertes définitives sont constatées dès
lors que l'ensemble des recours possibles a été exercé et après validation du bureau de l'association.

Créances et dettes :
Les créances et les dettes sont évaluées à leur valeur nominale. Une provision est constituée sur les créances
dès lors que leur valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Provisions :
La société applique le règlement CRC 2000-06 sur les passifs.
Dans ce cadre, des provisions pour risques et charges sont constituées pour faire face aux sorties probables de
ressources au profit des tiers, sans contrepartie pour la société.
Ces provisions sont estimées en prenant en considération les hypothèses les plus probables à la date d'arrêté
des comptes.

L'état des provisions pour dépréciation des prêts à l'actif du bilan se présente ainsi :

dépréciation31 12 2024 31 12 2023
des prêts montant quantitémontant quantité
création  15278.006  9536.00  4
reprise  37688.15  7  24310.50  5
     
total  52966.15  13  33846.50  9
dotation  52966.15   33846.50  
reprise  33846.50   23626.50  

 

Sur l'exercice 2024 : 

-2 prêts pour un montant de 7 761  € ont été repris pour être passés en perte .
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

 

ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT
(Art.L123-13 à L123-21) ,le décret du 29 novembre 1983 (Art.D4) et le PCG (Art.L531-1s)

 

Trésorerie :

Au 31 12 2024, la trésorerie se décompose ainsi selon la méthode préférentielle préconisée par la Norme
Initiative France :

- Trésorerie sur prêt : 847 539 euros

- Trésorerie sur fonctionnement : 47 812 euros

Analyse du résultat :

Part du résultat sur gestion libre : excèdent de 10 049 euros

le résultat net comptable de l'exercice s'élève à un excèdent de 10 049 euros qui se décompose ainsi :

- résultat de fonctionnement : excèdent de 36 929 euros.

- résultat sur la gestion du fonds de prêt : insuffisance de 26 880 euros

Honoraire commissaire aux comptes :

Les honoraires du commissaire aux comptes s'élèvent à 2 275 euros sur cet exercice.

Effectif salarié : L'effectif salarié est de 3 salariés équivalent temps plein au 31 décembre 2024 dont un cadre.

Bénévolat :

Le bénévolat est quantifié grâce :

- aux relevés d'heures fournis par les différents bénévoles comme les parrains

- aux feuilles de présences remplies lors des différentes réunions comme les réunions des comités d'agrément,
des diverses commissions techniques ou comités ad hoc

Le bénévolat est évalué sur la base de 60 € de l'heure contre 60 € de l'heure en 2023.

Les abandons de frais engagés par les bénévoles dans le cadre de l'activité associative sont de 1322.02 euros
au titre de 2024 et ont donnés lieu à l'etablissement d'un reçu fiscal.

Affectation du Résultat :

Le resultat de l'exercice 2023 est affecté de la manière suivante :

- au compte report à nouveau pour : 4 957 euros

- au compte fonds de prêts avec droit de reprise pour : - 19 721 euros

- au compte fonds de prêts sans droit de rerpise pour : - 24 267 euros

Le résultat de l'exercice 2024 ne sera affecté qu'après l'approbation de l'assemblée générale d'approbation des
comptes à tenir courant 2025.
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

 

 

                                         Règles et méthodes comptables IV

Variation des fonds propres (ANC 2018-06 et NIF)

 

La variation des fonds propres consacrés à l'activité prêt peut se résumer ainsi (NIF) :

fonds de prêt 31 12 2024 31 12 2023 

 

 montant montant

total  1 786 283.59  1 795 727.59 

dont :   

sans droit de reprise    1 015 943.99     990 666.99 

avec droit de reprise      770 339.60     805 060.60 

 

La quote-part des fonds propres, affectable au fonctionnement de l'association, se présente 
(NIF) :

 

fonds propres 31 12 2024 31 12 2023

fonctionnement montant montant

réserves  0  0

report à nouveau  156 090.46  151 133.46 

sous-total  156 090.46  151 133.46  

résultat fonctionnement    36 929.00    4 957.00  

total  193 019.46  156 090.46 
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

 

 

Montant des concours publics et subventions reçues (ANC 2018-06)

 

 Subventions exploitation

  2024  2023

   

Union Européenne   70 544.81    76 633.32   

Etat  0  0

Conseil Régional    11 268.00       - 11.55 

Intercommunalités  100 902.00  77 037.40

bpi         880.00   2 500.00 

total  183 594.81  156 492.17   
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

 

 

Décomposition du compte de résultat par activité (NIF)

 

  

                      2024                          2023
 total fonction- prêts  total fonction- prêts  
  nement    nement   
produits
exploitation  211 388  211 388             0   173 309  173 309           0  

charges
exploitation  182 563  182 563             0   170 211  170 211           0  

résultat
exploitation    28 825    28 825             0       3 099      3 099           0  

produits financiers    10 047    10 047             0        2 720      2 720           0  
charges
financières    28 823      1 943    26 880      44 849          861   43 988  

résultat financier   -18 776     8 104  - 26 880    - 42 129       1 859  -43 988  
résultat courant    10 049    36 929  - 26 880     -39 030       4 957  -43 988  
produits except.            0             0            0              0             0           0  
charges except.            0             0            0              0             0           0  
résultat
exceptionnel           0             0            0              0             0           0  

résultat net  10 049   36 929   - 26 880     -39 030     4 957  -43 988  

   ...........................................
   ...........................................
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Etat des immobilisations

Immobilisations Valeur brute
en début d'exercice

Augmentations

Réévaluations
de l'exercice

Acquisitions
créances virements

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement et de développement
Autres postes d'immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains

Constructions : - Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Installations :
- Générales, agencements et aménagements constructions
- Techniques, matériel et outillage
- Générales, agencements et aménagements divers

Matériel :
- De transport
- De bureau et informatique, mobilier 9 810 1 987

Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 9 810 1 987
IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations
- Titres immobilisés 720 10 000

Prêts et autres immobilisations financières 1 172 686 291 500
IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 1 173 406 301 500

TOTAL GÉNÉRAL 1 183 216 303 487

Immobilisations
Diminutions Valeur brute

des immo.
en fin d'exercice

Réval. légale ou éval. par
mise en équival.

Virements Cessions Val. d'origine des immo.
en fin d'ex.

Frais d'établissement et de développement
Autres postes d'immobilisations incorporelles

TOTAL
Terrains

Constructions :
- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Installations :
- Gales, agencts et aménagt. const.
- Techniques, matériel et outillage
- Gales, agencts et aménagt. divers

Matériel :
- De transport
- De bureau et informatique, mob. 5 025 6 771

Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL 5 025 6 771
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations
- Titres immobilisés 10 720

Prêts et autres immobilisations financières 485 818 978 368
TOTAL 485 818 989 088

TOTAL GÉNÉRAL 485 818 5 025 995 860

Commentaires : néant
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice

Immobilisations amortissables
Montant au

début de
l'exercice

Augment. Diminut. Montant en fin
d'exercice

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement et développement
Fonds commercial
Autres postes d'immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains

Constructions : - Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Installations générales, agencements et aménagements des constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriel
Installations générales, agencements et aménagements divers
Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique, mobilier 8 580 1 197 5 025 4 752
Emballages récupérables et divers

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 8 580 1 197 5 025 4 752

TOTAL GÉNÉRAL 8 580 1 197 5 025 4 752

Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Immobilisations amortissables
Dotations Reprises Mvt net des

amort. à la fin de
l'ex.Différentiel

de durée
Mode

dégressif
Amort. fiscal
exceptionnel

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

IMMOBILISATIONS
INCORPORELLES

Frais d'établissement et dvp.
Fonds commercial
Autres postes d'immo. incorp.

TOTAL
IMMOBILISATIONS
CORPORELLES
Terrains

Constructions :
- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Inst. gales, agencts et aménag. des
constructions
Inst. techniques, mat. et outillage
industriels
Inst. gales, agenc. et aménagements
divers
Matériel de transport
Mat. de bur. et informat., mob.
Emballages récup. et divers

TOTAL
Frais d'acqui. de titres de particip.

TOTAL GÉNÉRAL

TOTAL GÉNÉRAL
NON VENTILÉ

TOTAL GÉNÉRAL
NON VENTILÉ

TOTAL GÉNÉRAL
NON VENTILÉ

Mouvements de l'exercice affectant les charges
réparties sur plusieurs exercices

Montant net au
début de
l'exercice

Augment.
Dotations

exercice aux
amort.

Montant net en
fin d'exercice

Frais d'émission d'emprunts à étaler
Primes de remboursement des obligations

Commentaires : néant
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Etat des provisions et dépréciations

Nature des provisions Montant au début de
l'exercice

Augmentations :
dotations de l'exercice

Diminutions : reprises
à la fin de l'exercice

Montant à la fin de
l'exercice

RÉGLEMENTÉES

Provisions pour :
- Reconstitution des gisements
- Investissements
- Hausse des prix

Amortissements dérogatoires
Provisions pour prêts d'installation
Autres provisions réglementées

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

RISQUES ET CHARGES

Provisions pour :

- Litiges
- Garanties données aux clients
- Pertes sur marché à terme
- Amendes et pénalités
- Pertes de change
- Pensions et obligations
- Impôts
- Renouvellement des immobilisations
- Gros entretien et grandes révisions
- Charges sociales et fiscales sur congés
à payer

Autres provisions pour risques et charges 3 970 6 758 3 970 6 758
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 3 970 6 758 3 970 6 758

Nature des dépréciations Montant au début de
l'exercice

Augmentations :
dotations de l'exercice

Diminutions : reprises
à la fin de l'exercice

Montant à la fin de
l'exercice

DÉPRÉCIATIONS

Immobilisations :

- Incorporelles
- Corporelles
- Titres mis en équivalence
- Titres de participation
- Financières 33 847 19 119 52 966

Sur stocks et en cours
Sur comptes clients
Autres provisions pour dépréciation

DÉPRÉCIATIONS 33 847 19 119 52 966

TOTAL GÉNÉRAL 37 817 25 877 3 970 59 724

Dont dotations et reprises :
- D'exploitation 2 788
- Financières 19 119
- Exceptionnelles

Titres mis en équivalence : Montant de la dépréciation

 Les prêts sont provisionnés sur le montant net de garantie selon la règle suivante :
- Plus de 3 échéances et jusqu’à 6 échéances impayés : 50%
- Plus de 6 échéances impayés : 75%
- En redressement judiciaire ou liquidation de bien : 100%
- En cas de cessation d’activité : 100%
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Etat des créances

Créances Montant brut
Liquidité de l'actif

Échéances à moins d'1 an Échéances à plus d'1 an

DE L'ACTIF IMMOBILISÉ
Créances rattachées à des participations
Prêts (1) (2) 978 368 432 720 545 648
Autres immobilisations financières

DE L'ACTIF CIRCULANT
Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients
Créances représentatives de titres prêtés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes et versements assimilés
Divers
Groupe et associés (2)
Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations de pension de
titres) 138 610 138 610

Charges constatées d'avance

TOTAL 1 116 978 571 330 545 648

(1) Montant des prêts accordés en cours d'exercice 291 500
(1) Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice 474 690
(2) Prêts et avances consentis aux associés personnes physiques

Le montant brut des prêts décaissés s'élève à 291 500 euros contre 371 625 euros sur l'exercice 2023.

35 prêts ont été décaissés pour un montant de 291 500 euros dont :
 - 10 prêts pour un montant de 104 000 euros accordés en 2023 soit 6 entreprises en création (51 500 euros) et 4 entreprises en reprise (52 500 
euros).
 - 25 prêts pour un montant de 187 500 euros accordés en 2024 soit 7 entreprises en création (57 500 euros) et 14 entreprises en reprise (126 000 
euros)et une entreprise en croissance (4 000 euros).

Au 31/12/2024, le montant des prêts accordés par le comité d’agrément mais non décaissés n’est pas comptabilisé mais figure parmi les 
engagements hors bilan. Il s’élève au 31/12/2024 à un montant de 144 200 € pour 21 dossiers.

il se repartit ainsi :
- 13 prêts pour un montant de 93 200 euros à des entreprises en création.
- 8 prêts pour un montant de 51 000 euros à des entreprises en reprise.
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Produits à recevoir
(Article R123-189 du Code de Commerce)

Produits à recevoir
inclus dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières
Créances clients et comptes rattachés
Autres créances 138 610 133 748
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 8 963

TOTAL 147 573 133 748

Détail des produits à recevoir

Produits à recevoir
inclus dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le
31/12/2024 31/12/2023

Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières
Créances clients et comptes rattachés
Autres créances 138 609.77 133 748.12

468700 DIVERS PROD. A RECEVOIR 138 609.77 133 748.12

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 8 963.00

518700 INTERETS COUR. A RECEVOIR 8 963.00

TOTAL 147 572.77 133 748.12
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Etat des dettes

Dettes (b) Montant brut
Degré d'exigibilité du passif

Echéances à
moins d'1 an

Echéances à
plus d'1 an

Echéances à
plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (1)
Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts et dettes auprès des établissements
de crédit (1) :

- A 1 an max. à l'origine
- A plus d'1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières diverses (1) (2)
Fournisseurs et comptes rattachés 5 797 5 797
Personnel et comptes rattachés 8 253 8 253
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 7 698 7 698
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées
Autres impôts, taxes et assimilés 136 136
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et associés (2)
Autres dettes (dont dettes relatives à des opérations de pension de titres)
Dettes représentatives de titres empruntés
Produits constatés d'avance

TOTAL GENERAL 21 884 21 884

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice
(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice
(2) Emprunts et dettes contractés auprès des associés personnes physiques
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Charges à payer
(Article R123-189 du Code de Commerce)

Charges à payer
incluses dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 797 7 488
Dettes fiscales et sociales 11 236 9 106
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 150

TOTAL 17 033 16 744

Détail des charges à payer

Charges à payer
incluses dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le
31/12/2024 31/12/2023

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 797.29 7 488.38

408100 FOURNISS.FACT NON PARVEN. 5 797.29 7 488.38

Dettes fiscales et sociales 11 236.00 9 106.00
428200 DETTES PROV.CONG A PAYER 8 253.00 6 649.00
438200 CHARG.SOC./CONGES A PAYER 2 983.00 2 457.00

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 150.00

468600 DIVERSES CHARGES A PAYER 150.00

TOTAL 17 033.29 16 744.38
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Produits et charges constatés d'avance

Produits constatés d'avance
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Produits :
- D'exploitation
- Financiers
- Exceptionnels

TOTAL

Charges constatées d'avance
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Charges :
- D'exploitation
- Financières
- Exceptionnelles

TOTAL

Commentaires : néant
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  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

 

Tableau de suivi des fonds associatifs

Libellé Solde au début de
l'exercice

Affectation du
résultat et

retraitement
Augmentations Diminutions Solde à la fin de

l'exercice

FONDS PROPRE

Fonds associatifs
sans droit
de reprise :

- Patrimoine intégré
- Fonds statutaires
- Subventions d'investissement sur
biens non renouvelables
- Apports sans droit de reprise 990 667 -24 267 49 544 1 015 944
- Legs et donations avec contrepartie
d'actifs immobilisés
- Subventions d'investissement sur
biens renouvelables

Ecarts de réévaluation

Réserves :

- Indisponibles
- Statutaires ou contractuelles
- Réglementées
- Autres

Report à nouveau 151 133 4 957 156 090
Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) -39 031 39 031 10 049 10 049

AUTRES FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres :

- Apports 805 061 -19 721 15 000 770 340
- Legs et donations
- Résultats sous contrôle de tiers
financeurs

Ecarts de réévaluation
Subventions d'investissement sur biens non
renouvelables
Provisions réglementées
Droit des propriétaires

TOTAL 1 907 831 59 593 15 000 1 952 423

FONDS DE PRETS :
Les ressources de fonds de prêts octroyés dans le cadre des prêts d'honneur accordés par l'association sont enregistrés dans des comptes d'apports 
avec ou sans droit de reprise selon les obligations conventionnelles.
Il est constitué d'apports reçus :
- des communautés de communes : 785 294 euros
- de la Région Auvergne Rhone Alpes : 572 912.00 euros
- des entreprises : 19 147.00 euros
- des banques : 160 993.00 euros
- des chambres de commerce : 65 098.00 euros
- de la caisse des dépôts et consignations : 111 495.00 euros
- start up and go : 71 343 euros
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Mission Locale Jeunes 

Bugey Plaine de l’Ain 

4 Place Sanville 

BP 522 

01505 AMBERIEU EN BUGEY 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

Exercice clos le 31 décembre 2024 

 
 

Aux membres de l’association 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons 

notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2024, sur : 

 

- le contrôle des comptes annuels de l’association, tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 

- la justification de nos appréciations ; 

- les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par la direction. Il nous appartient, sur la base de notre audit, 

d'exprimer une opinion sur ces comptes. 

                       

 

I. Opinion sur les comptes annuels  

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces 
normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les 
comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages 

ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant 
dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations 

significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que 

nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.  

 

 

II. Justification des appréciations 

 

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous portons à votre connaissance l’appréciation suivante qui, selon notre jugement 
professionnel, a été la plus important pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, 
pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première 

partie de ce rapport. 

 

Les notes « Fonds dédiés », et « Note sur le Fonds dédiés » de l’annexe précisent les modalités de 
traitement des fonds dédiés, dont en particulier celui du contrat d’engagement jeune. Dans le cadre de 
notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre association, nous avons vérifié le 
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caractère approprié des méthodes comptables précisées ci-dessus et des informations fournies dans les 

notes de l’annexe, et nous somme assurés de leur correcte application. 
 

 

III. Vérifications et informations spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.  

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport financier du conseil d’administration et dans les documents adressés 

aux membres de l’association sur la situation financière et les comptes annuels.  

 

 

 

A Valserhône, le 23 juin 2025 

 

BELKIHAL Vincent 

Commissaire aux comptes 
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G. Comptes annuels – Année 2024 

1. Bilan Actif / Passif  

ACTIF 
en € 

  31/12/2024   31/12/2023 
Brut Amortissements Net Net 

 Provisions     

     
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES     
Concessions brevets logiciels 707 428 370 550 336 878 154 649 
Autres immobilisations incorporelles 401 456  401 456  
     
IMMOBILISATIONS CORPORELLES     
Terrains 7 320 371  7 320 371 6 097 003 
Constructions 78 889 028 33 217 805 45 671 223 39 340 902 
Matériel et mobilier 7 982 218 6 160 348 1 821 869 1 351 929 
Autres immobilisations corporelles 24 407 305 18 193 779 6 213 526 5 877 336 
Immobilisations en cours 6 366 817  6 366 817 6 461 449 
     
IMMOBILISATIONS FINANCIERES     
Participations 474 609 200 000 274 609 224 597 
Prêts 146 500 145 000 1 500 176 500 
Autres immobilisations financières 97 550  97 550 91 614 
     
TOTAL ACTIF IMMOBILISE 126 793 282 58 287 481 68 505 800 59 775 978 
     
STOCKS ET EN COURS     
Matières premières, 
approvisionnements 236 060 134 752 101 308 325 811 
Stock Produits finis 1 692  1 692 7 785 
     
CREANCES     
Créances usagers 4 255 945 1 131 421 3 124 524 2 738 562 
Autres créances 9 682 524 1 077 555 8 604 969 7 902 133 
     
VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 23 239 032 469 098 22 769 934 21 827 341 
     
DISPONIBILITES 9 950 969  9 950 969 10 754 633 
     
CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 91 932  91 932 76 936 
      
TOTAL ACTIF CIRCULANT 47 458 155 2 812 827 44 645 328 43 633 202 
          
TOTAL ACTIF 174 251 436 61 100 308 113 151 128 103 409 180 
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PASSIF 
en € 31/12/2024 31/12/2023 

      

Fonds propres sans droit de reprise 31 665 350 30 489 593 

Fonds propres avec droit de reprise 1 000 000 0 

Fonds propres 32 665 359 40 489 593 

   

Réserves 21 012 525 20 387 836 

dont réserves sous gestion contrôlée 2 519 487 2 251 986 

Report à nouveau 1 534 804 893 345 

dont report à nouveau des activités sous gestion contrôlée 703 720 835 684 

Résultat comptable de l'exercice 53 371 1 519 046 

dont résultat des activité sous gestion contrôlée -550 878 119 257 

Situation nette 55 266 049 53 289 820 

      

Subventions d'investissement 9 875 237 8 814 429 

Provisions réglementées 11 262 12 480 

TOTAL FONDS PROPRES 65 152 548 62 116 728 

      

Fonds dédiés 2 962 504 2 872 946 

TOTAL FONDS DEDIES 2 962 504 2 872 946 

      

Provisions pour risques 177 907 458 678 

Provisions pour charges 3 436 102 2 909 714 

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 3 614 008 3 368 392 

      

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 24 560 294 20 711 939 

Emprunts et dettes financières divers 939 596 810 313 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 874 621 4 367 668 

Dettes fiscales et sociales 7 444 799 6 174 559 

Dettes sur immobilisations et cptes rattaches 833 635 846 571 

Autres dettes 842 722 850 620 

TOTAL DETTES 39 495 666 33 761 670 

   

Produits constatés d'avance 1 926 402 1 289 444 

      

TOTAL PASSIF 113 151 128 103 409 180 
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2. Compte de résultats 
 

en € Exercice 2024 Exercice 2023 

      
PRODUITS D'EXPLOITATION     
 Ventes de marchandises 664 264 632 078 
 Production vendue (Biens et services) 55 537 796 47 670 008 
 MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES 56 202 061 48 302 086 
      
Production stockée -6 093 7 785 
Production immobilisée 46 995 0 
Produits de tiers financeurs     
 Concours publics (DGF) et subventions d'exploitation 27 528 829 23 290 710 
Reprises sur provision & amort-Transferts de charges 1 997 419 1 670 522 
Utilisation ses fonds dédiés 611 542 828 730 
Autres produits 899 128 726 909 
TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 87 279 880 74 826 743 
      
CHARGES D'EXPLOITATION     
Achats de matières 1ères et autres approvisionnements 1 596 053 1 114 202 
Variation de stock  37 357 129 387 
Autres achats et charges externes 27 272 145 22 873 070 
Impôts et taxes et versements assimilés 4 207 955 3 629 577 
Salaires et appointements 34 891 493 30 094 803 
Charges sociales 11 666 339 8 956 723 
Dotations aux amortissements et aux provisions     
 Sur immobilisations : dotations aux amortissements 4 913 988 4 235 056 
 Sur actif circulant : dotations aux provisions 1 269 198 904 236 
 Pour risques et charges : dotation aux provisions 511 295 515 736 
Report en fonds dédiés 701 100 1 037 685 
Autres charges 605 513 543 831 
TOTAL DES CHARGES BRUTES D'EXPLOITATION 87 672 436 74 034 307 
      

RESULTAT COURANT NON FINANCIER -392 556 792 436 
      
PRODUITS FINANCIERS     
Valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 13 10 
Autres intérêts et produits assimilés 198 884 178 170 
Reprises sur provision & transferts de charges 38 538 888 330 
Produits nets sur cessions de V.M.P. 979 917 556 619 
TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS 1 217 351 1 623 130 
      
CHARGES FINANCIERES     
Dotations aux amortissements et aux provisions 257 340 508 630 
Intérêts et charges assimilées 786 184 291 562 
TOTAL DES CHARGES FINANCIERES 1 043 524 800 192 
      

RESULTAT FINANCIER 173 827 822 938 
      
RESULTAT COURANT -218 729 1 615 374 
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en € Exercice 2024 Exercice 2023 

      
PRODUITS EXCEPTIONNELS     
Pdts except. sur opérations de gestion 851 069 277 532 
Pdts except. sur opérations en capital 19 000 25 906 
Reprises sur provisions et transferts de charges 1 218 14 083 
TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS 871 287 317 521 
      
CHARGES EXCEPTIONNELLES     
Ch. except. sur opérations de gestion 473 574 188 059 
Ch. except. sur opérations en capital 81 418 121 800 
Dotations aux provisions et amortissements 0 13 069 
TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES 554 992 322 928 
      
RESULTAT EXCEPTIONNEL 316 295 -5 408 
      
Impôt sur les sociétés 44 195 90 920 
      
 TOTAL DES PRODUITS 89 368 517 76 767 393 
 TOTAL DES CHARGES 89 315 146 75 248 347 
      

RESULTAT NET DE l'EXERCICE 53 371 € 1 519 046 € 
 

3. Evaluation des contributions volontaires en nature  
 

en €  Exercice 2024 Exercice 2023 

Produits     
Personnel dont bénévolat 793 288 719 802 
Prestations en nature 1 541 800 1 492 194 
Dons en nature 0 0 
Total produits 2 335 088 € 2 211 996 € 
Charges   
Secours en nature   
Mise à disposition gratuite de biens et services 1 541 800 1 492 194 
Personnel dont bénévolat 793 288 719 802 
Total charges 2 335 088 € 2 211 996 € 
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H.   Annexe des comptes – Année 2024 

Extrait des statuts d’Alfa3A – Article IV : 
 
L'Association a pour objet général, à l'exclusion de tout partage de bénéfices : 

1. de promouvoir et de gérer toute œuvre se proposant d'aider, de loger, d'instruire, d'éduquer, 
de soigner toute personne de quelque religion, race, opinion politique soit- elle, dans la 
neutralité et le respect des groupes et individus qui font appel à ses services. A cet effet, 
elle peut mettre à la disposition de la population, dans le cadre d'installations diverses avec 
le concours de personnels permanents ou non, des activités récréatives éducatives et médico-
sociales variées physiques, pratiques, intellectuelles, culturelles, artistiques, sportives, 
économiques, civiques, sociales, etc. 
Pour mettre en œuvre, à partir de ses structures d'accueil une action sociale et culturelle 
globale, elle peut susciter, par secteur d'activités ou dans chaque centre, la création 
d'associations qui lui seront alors fédérées. 
 

2. de faciliter l'adaptation des travailleurs migrants et leurs familles à la vie en France.  
 

3. d'aider à la promotion sociale et professionnelle par tous moyens : accompagnement des 
demandeurs d'emploi, aide à l'orientation professionnelle, formation, assistance en ressources 
humaines, mise en place et gestion de structures ou entreprises d'insertion en tout genre, 
notamment dans le champ de la protection de l'environnement par la valorisation et le 
réemploi d'objets collectés entre autres dans le cadre d'activités de ressourceries. 
 

4. de développer des services à la personne, en matière notamment d'aide à la mobilité, en 
assurant une mission de transport public. 

 

1. Règles et principales méthodes comptables utilisées 

Les présents comptes ont été établis en conformité avec les dispositions du règlement ANC N°2014-
03 applicable à l’exercice et arrêtés le 13 mai 2025 par l’organe compétent. 
En plus du règlement ANC 2014-03, Les comptes ont été arrêtés en respectant les adaptations 
sectorielles spécifiques conformément au référentiel ANC N°2018-06 
 
Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

• continuité de l'exploitation, 
• permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
• indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
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Evénements significatifs de la période 
 
L’année 2024 a été marquée par l’intégration de nouvelles structures :  

• un CHRS et une activité d’insertion par l’activité économique à Crolles (Isère) au 1er janvier 
(par fusion avec l’association Solid’Action) 

• un foyer de jeunes travailleurs, un centre social et un hostel à Evian-les-Bains au 1er avril 
(reprise judiciaire ; anciennement gérés par l’association Espace MJC Evian) 

• deux foyers de jeunes travailleurs à Chambéry au 1er juillet (anciennement gérés par 
l’association Guidance 73) 

• un foyer de jeunes travailleurs à Lyon 6 au 1er juillet (par fusion avec l’association l’Escale 
Lyonnaise) 

On note également une forte hausse de l’activité d’accueil de Mineurs non accompagnés dans l’Ain 
et le déploiement de l'accompagnement global et individualisé des réfugiés (AGIR) dans l'Ain et 
l'Isère. 
La gestion de la crèche Jardin d’enfants à Villars a été reprise en directe par la ville et la crèche 
Le Petit Jardin à Thoiry a été fermée. 
 
 
Évènements post clôture 
 
L’association poursuit la mise en œuvre de sa stratégie patrimoniale et a déposé plusieurs permis 
de construire de pension de famille à Grenoble, Bourg-en-Bresse et Nivolas-Vermelle. 
 

1.1.   Immobil isat ions   

a.  Immobil isat ions incorporelles  

Elles sont inscrites à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, y compris droits de 
mutations et honoraires).  
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire. Les principales durées 
d'amortissement sont les suivantes : 

• Logiciels sauf ci-après : 1 à 3 ans, 
• Logiciels « métiers » : 5 à 7 ans. 

Cette seconde catégorie correspond aux logiciels mis en œuvre pour gérer une activité 
comme par exemple l’animation, ainsi que les systèmes d’information comme la paie ou la 
finance. En effet, sur ces logiciels nous constatons et planifions une durée de vie plus 
importante car ces produits bénéficient de mises à jour et de montées en version de la part 
des éditeurs, assurant une visibilité à moyen terme. 

b.  Immobil isat ions corporelles  

Elles sont ventilées, composant par composant, à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, y compris droits de mutations et honoraires). 
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•  Terrains :  

 

Pour les terrains dont la valeur est identifiée lors de leur entrée dans le patrimoine de l’association, 
ces valeurs sont retenues selon l’acte notarié. 
Pour les terrains pour lesquels aucune valeur n’a été identifiée, l’association réalise une estimation 
au « prix de marché » du m² viabilisé et identifie cet actif sous la rubrique « terrains ». 
Seuls les terrains se rapportant aux immeubles dont l’association est entièrement propriétaire, sont 
valorisés. Il n’est pas jugé significatif d’évaluer les terrains rattachés aux appartements détenus en 
copropriété. 

•  Constructions :  

 

Les éléments inscrits sur les fiches de prix de revient des principales constructions permettent 
d’identifier et d’évaluer les principaux composants.  
 
Il peut également être incorporé au prix de revient de certains immeubles des charges les concernant 
(eau, frais d’électricité, taxe foncière, charge financière) et supportées par l’association avant leur 
mise en service. Ce choix se justifie par le fait que ces coûts sont incorporés dans l’élaboration du 
plan de financement des actifs concernés.  
 
Nous distinguons les composants suivants : 

• Structure   amortissable sur 45 ans 
• Menuiserie extérieure amortissable sur 25 ans 
• Chauffage collectif amortissable sur 20 ans 
• Chauffage individuel  amortissable sur 12 ans 
• Electricité  amortissable sur 20 ans 
• Plomberie sanitaire amortissable sur 20 ans 
• Couverture (tuiles) amortissable sur 30 ans  
• Etanchéité (toiture terrasse) amortissable sur 12 ans.  

 

•  Autres immobil isations  :  

• Installations techniques 10 à 20 ans 
• Matériels et mobiliers 3 à 10 ans 
• Agencements 10 ans 
• Véhicules   5 ans. 

 
Les immobilisations en cours à la clôture de l'exercice correspondent à des opérations d'acquisitions, 
de créations ou de rénovations de logements (appartements, résidences, maisons) dont les 
réalisations ne sont pas achevées à la clôture de l'exercice. 
 
Concernant les immobilisations financières, la valeur brute est constituée par le coût d’achat hors 
frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour 
dépréciation est constituée du montant de la différence. 
La valeur d'inventaire des titres correspond à la valeur d'utilité pour l'entreprise. Elle est déterminée 
en fonction de l'actif net de la filiale, de sa rentabilité et de ses perspectives d'avenir. 
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1.2.   Stocks 

Quand l’association dispose de stock (produits d’hygiène, fuel, matériel informatique), ils sont évalués 
au coût de revient (prix d'achat). 
 

1.3.   Créances des usagers  

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. Ainsi, 

• activité logement : une provision pour 90 % de la créance est constituée à la clôture de 
l’exercice, dès lors que le retard de règlement des usagers dépasse deux échéances, 

• activité animation / petite enfance : une provision de 100 % sur les créances est constituée 
à la clôture de l’exercice, dès lors que les relances effectuées sont restées sans effet. 

 

1.4.   Valeurs mobil ières de placement  

Elles sont comptabilisées au prix moyen pondéré incluant les frais d’acquisition. Une provision pour 
dépréciation est constatée lorsque la valeur d'inventaire des titres en portefeuille est inférieure à la 
valeur comptable.  
 

1.5.   Subventions d’ investissement  

Ces subventions étant destinées à diminuer le coût d’exploitation des logements et, de ce fait, 
réduire les redevances d’occupation versées par les résidents, leurs reprises sont comptabilisées en 
produits d’exploitation. Cette règle s’applique également pour d’autres activités que le logement. 
Les subventions d'investissement sont reprises au rythme de l'amortissement des immobilisations. 
 

1.6.    Provisions pour r isques et charges  

Elles incluent les rubriques suivantes : 

•  Provisions pour gros entretien  :  

 
Elles sont destinées à couvrir des dépenses importantes d’entretien s’inscrivant dans un programme 
pluriannuel de travaux à réaliser. Ces derniers ont pour but de maintenir en bon état de 
fonctionnement ou d’utilisation des biens immobiliers appartenant à l’association. Ils concernent 
également des immeubles pris en location et pour lesquels une convention met à la charge du 
locataire tout ou partie des dépenses de gros entretien. 
 
Le calcul de la provision gros entretien est basé sur les prévisions de dépenses des 5 prochaines 
années budgétées en « charges de gros entretien », immeuble par immeuble, soit celles de 2025 à 
2029 pour la provision au 31 décembre 2024. Ces prévisions de dépenses sont mises à jour en 
fonction de l’évolution du calendrier et de l’estimation révisée des dépenses. 
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Ainsi, le montant de la provision est déterminé en appliquant aux travaux programmés au cours 
des 5 prochaines années les pourcentages suivants : 

• 100 % des dépenses programmées en 2025 
• 80 % des dépenses programmées en 2026 
• 60 % des dépenses programmées en 2027 
• 40 % des dépenses programmées en 2028 
• 20 % des dépenses programmées en 2029. 

 

•  Provisions pour indemnités de départ à  la retraite  :  

 
Alfa3a estime l’indemnité de fin de carrière selon la méthode « rétrospective des unités de crédits 
projetées ».  
Cette méthode dite préférentielle, se décline en plusieurs phases de calcul pour chaque salarié 
présent au 31 décembre, en contrat à durée indéterminée. Elle consiste à : 

• valoriser le salaire annuel individuel, 
• évaluer les flux futurs probables en se basant sur les hypothèses d’évolution des 

rémunérations, les droits exigibles au moment du départ à la retraite et les probabilités de 
présence dans l’entreprise, 

• actualiser ces flux à la date d’évaluation afin d’obtenir la valeur actuelle probable des flux 
futurs (VAP), 

• proratiser la valeur actuelle probable des flux futurs afin d’obtenir la dette actuarielle (Valeur 
actualisée de l’obligation). Le calcul est effectué salarié par salarié. L’engagement total de 
l’entreprise correspond à la somme des engagements individuels. 

Les informations concernant le montant des provisions sont données dans le paragraphe 
3.3 « Engagements de retraite ». 
 

•  Autres provis ions :  

 
Elles concernent : 

• des litiges avec des salariés qui ont été évalués en fonction des éléments propres à chaque 
dossier, 

• l’impôt sur les sociétés aux taux réduits sur des plus-values latentes de produits de 
capitalisation, 

• autres risques liés à des restructurations ou fermetures d’établissement et des litiges avec des 
tiers. 
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1.7.    Les fonds dédiés  

Ils enregistrent au passif du bilan à la clôture de l'exercice la partie des ressources affectées par 
des tiers financeurs à des projets définis, partie qui n’a pas pu encore être utilisée conformément à 
l'engagement pris à leurs égards. Ils concernent les financements attribués par la DDETS pour les 
missions d’hébergement d’urgence des demandeurs d’asile réalisées par l’association, et les 
financements attribués par la DREAL/DIHAL pour les missions de résorption des squats et bidonvilles. 
 

1.8.    Les contributions volontaires en nature  

Les contributions volontaires en nature sont effectuées à titre gratuit. Elles correspondent : 
• au bénévolat valorisé en partant du SMIC chargé à 42% et des suivis des temps en interne, 
• aux mises à disposition de personnes, de biens (meubles ou immeubles) par des entités 

tierces pour accueillir le public des crèches, centres de loisirs, CHRS… Leur valorisation est 
portée dans les conventions signées avec les entités tierces (communes essentiellement). 

Les valorisations des contributions volontaires en nature figurent en bas du compte de résultat. 
 

1.9.    Règles de comptabil isation du chif fre d’affa ire s  

Au sein de l’association, le chiffre d’affaires est principalement composé  
• de redevances perçues des résidents des différents centres, 
• de participations des familles dans les crèches et accueils de loisirs, 
• de la refacturation aux résidents des fournitures et services mis à disposition (blanchisserie, 

mobiliers, restauration), 
• de services d’accompagnement fournis par certains centres (aide à la recherche d’emploi, 

suivi psychologique). 

Le chiffre d’affaires est comptabilisé au moment de l’exécution du service rendu. 
 
Les subventions reçues de la Région, du Département, de la Caisse des allocations familiales, de la 
DDETS et de AGLS sont comptabilisées en produit dès réception de la notification de la décision 
d’attribution de la subvention, et non lors de leur encaissement. La convention de subventionnement 
précise le montant de la subvention qui doit être enregistré en comptabilité. 
 

1.10.  Comptes de l iaison et  él iminat ion des f lux internes  

Les comptes de liaison existant entre les structures ont été compensés. 
Les flux internes de facturation (frais de siège, redevances, frais de coordination) ont été éliminés 
à hauteur de 12,1 M€ en 2024 contre 11,0 M€ en 2023. 
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1.11.    Produits constatés d’avance  

Cette rubrique concerne :  
• des produits accordés pour plusieurs exercices (subventions). La partie rattachée, dans la 

convention de financement, à des exercices futurs, et correspondants à des actions non 
encore réalisées à la clôture de l'exercice est inscrite en produits constatés d'avance, 

• des produits facturés sur l’exercice concernant l’exercice suivant. 
 

1.12.  Charges de fonctionnement  

Occasionnellement, pour certaines activités, des acquisitions de matériel, financées par des 
subventions de fonctionnement, sont comptabilisées en charges d'exploitation. 
Ce choix se justifie par la durée de vie rapide de ces biens (souvent moins d'un an) et/ou la 
situation précaire des centres concernés. 
 

1.13.  Secteur f iscal isé  

Depuis le 1er janvier 2000, l'association a regroupé dans le secteur « Activités fiscalisées » les 
activités passibles des impôts commerciaux. 
 
La mise en place de ce secteur fait suite à la réponse de la Direction des Services Fiscaux au 
questionnaire concernant le régime fiscal applicable aux opérations réalisées par l'association. 
Une déclaration fiscale des résultats est déposée chaque année auprès de l’Administration fiscale. 
Au 31/12/2024, les activités fiscalisées sur Alfa3a recouvrent : 

• Deux centres de conférence / location d’espace 
• Une résidence appartement hôtel 
• Une résidence étudiante 
• Une crèche à financements privés 
• Une activité de prestations en ressources humaines 
• Une activité d’Entreprises d’Insertion 
• Une ressourcerie / recyclerie 
• Un hostel et son espace restauration. 
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2. Complément d’information sur l’actif du bilan 

2.1.  Actif  immobil isé  

en k€ Au 
31/12/23 

Acquisitions Cessions-
Sorties 

Virements  Fusion 
Absorption 

Au 
31/12/24 

Logiciel informatique 650 34 341 87 77  707 

Autres immo. incorporelles - 401 -  - -  401 

Total immo. incorporelles 650 436 341 287 77  1 109 
       

Terrains 6 097 661 - 104 458 7 320 

Constructions 66 853 1 485 104 3 160 7 463 78 857 

Agencements des constructions 32 - -  -  - 32 

Matériel et mobilier 6 056 600 128 2 1 452 7 982 

Installations-Agencements divers 14 921 244 - 310 1 403 16 878 

Matériel de transport 3 969 605 139  - 520 4 955 

Matériel de bureau 601 53 4 -0 66 716 

Matériel informatique 1 540 226 132 117 108 1 858 

Immobilisations en cours 6 461 4 072 - -4 170 3 6 367 

Total immo. corporelles 106 531 7 946 508 -477  11 474 124 966 
       

Titres et créances rattachées 601 50 0 - -30 621 

Autres immo. financières 92 6 2 - 2 98 

Total immo. financières 693 56 2 - -28 719 
       

TOTAL IMMOBILISATIONSBRUT 107 874 8 438 851 -190 11 523 126 793 

2.2.  Amortissements  

 en k€ Au 
31/12/23 

Acquisitions Cessions-
Sorties 

Fusion 
Absorption 

Au 31/12/24 

Logiciel informatique 496 152 330 52 371 

Total immo. incorporelles 496 152 330 52 371 

          
Constructions 27 512 2 512 46 3 208 33 186 

Agencements des constructions 32 - - - 32 

Matériel et mobilier 4 704 564 123 1 016 6 160 

Installations-Agencements divers 10 837 916 - 1 054 12 807 

Matériel de transport 2 652 524 139 407 3 445 

Matériel de bureau 425 45 4 62 529 

Matériel informatique 1 239 201 126 99 1 413 

Total immo. corporelles 47 402 4 762 -438 5 846 57 572 
      
Titres et créances rattachées 200 145 - - 345 

Total immo. financières 200 345 - - 345 
          

TOTAL AMORTISSEMENTS 48 098 5 259 -967 5 898 58 287 
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2.3.  Constructions  

Le poste « constructions » inscrit à l'actif du bilan contient des constructions et aménagements des 
constructions sur sol d'autrui pour un montant brut de 8 750 k€. 
Par ailleurs, ce poste intègre, pour les appartements acquis en copropriété, la valeur des terrains 
correspondants. Ces valeurs n'ont, en effet, pas été distinguées dans les actes d'acquisition. 
 

2.4.    Autres immobil isations incorporelles  

Deux écarts d’acquisitions suite aux reprises des FJT d’Evian et de Chambéry sont comptabilisés 
dans cette rubrique. 
 

2.5.  Tableau des f i l ia les et participations ,  prêts et informations concernant 

les contrepart ies  

Filiales / Participations 
Alpy Services 

Interim 
Haut Bugey 

Interim 
SCI Local Lab 

Capital 125 000 €  75 000 € 220 000 € 

Quote-part du capital détenue 100% 100% 45,45% 

Valeurs comptables des titres 
détenus 

Brut 125 000 €  75 000 € 100 000 € 

Net  - €  - € 100 000 € 

Avances consenties par la société et 
non encore remboursées (classées en 
autres créances) 

310 880 € 338 714 €  - € 

Chiffre d’affaires hors taxes du dernier 
exercice écoulé 

544 487 € 477 228 €  63 985 € 

Résultats (bénéfice ou perte du dernier 
exercice clos)  

- 44 964 € - 78 775 € - 13 116 € 

Dividendes encaissés par Alfa3A en 
2024 

 - €  - €  - € 

 

L'association détient également d’autres participations : 

• participation dans le capital de la SEMCODA (Société d’Economie Mixte de Construction du 
Département de l’Ain) pour un montant de 169 499,51 €. Alfa3a possède 5 439 actions qui 
représentent 0,52 % du capital de cet organisme. Aucune charge financière ni dividende 
encaissé en 2024. 

• participation dans le capital de la SAS SOFIBEAU pour un montant de 4 528 €. Alfa3a 
possède 283 actions de cette société créée le 4 novembre 2009 soit 11,32 % du capital de 
cette société. Aucune charge financière ni dividende encaissé en 2024. 
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• parts sociales du CREDIT AGRICOLE pour 481€ et COORHEA pour 100€. Aucune charge 
financière ni dividende encaissé en 2024. 

Par ailleurs, Alfa3a a consenti des prêts à Guidance 73, la FAPIL, MIFE Auvergne et FORM’TOIT pour 
un total de 146,5 k€ contre 176,5 k€ l’année dernière (remboursement de 30 k€ de Guidance 73). 
Nous rappelons qu’Alfa3a est membre de l’UNAFO et de la FAPIL. 
 

2.6.  Autres créances   

 2024 2023 

en k€ 

Prestation 
et subv. 
d'exploit. 

Subvention 
d'invest. 

Autres Total 
Prestation 
et subv. 
d'exploit. 

Subvention 
d'invest. 

Autres Total 

Etat & collectivités publiques               

 - Communes et 
comm. de communes 

2 658 16     1 817       

 - Département 388       526 132     

 - Région 252       44       

 - Etat 149 28     189 96     

 - IJSS 85       427       

 - Fonds européens 289               

 - CAF 3 655 126     2 970 14     

 - TVA à récupérer     128      39   

 Sous-total 7 476 169 128 7 773 6 013 242 0 6 255 
         

Créances diverses                 

 - Avoirs fournisseurs  92       37       

 - Personnel  63       23       

 - Divers    73       37     

 - Avances aux filiales 650       479       

 - Fonds de travaux  61       55       

 - Prestations diverses  970       1 017       

 Sous-total  1 836 73   1 909 1 610 37 0 1 647 
         

 TOTAL* 9 313 242 128 9 683 7 623 279 0 7 902 
         
*dont produits à recevoir   4 028    3 432 
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2.7.   Valeurs mobi l ières de placement et disponibi l ités  

Classification en k€ Valeur brut 
comptable 

- value 
latente 

Valeur nette 
comptable 

+ value 
latente 

Valeur de 
marché 

OPCVM (SICAV/FCP/SCPI) 5 544 -120 5 423 285 5 708 

Bons de capitalisation 10 793 0 10 793 4 239 15 033 

Obligations et actions 5 631 -341 5 290 2 306 7 597 

Produits structurés 921 -8 913 63 976 

DAT 350  350  350 

Valeurs Mobilières de Placement 23 239 -469 22 770 6 893 29 663 

        

Livrets rémunérés 953  953  953 

Sous-total placé et rémunéré 24 192 -469 23 723 6 893 30 616 

        

Comptes courant bancaires 8 998   8 998   8 998 

        

TOTAL VMP et disponibilités 33 190 -469 32 721 6 893 39 614 

 
 
Les comptes courants bancaires sont composés des comptes courants ainsi que des caisses. 

3. Complément d’information sur le passif du bilan  

3.1.    Fonds associat ifs  

a.  Fonds propres  

VARIATION DES FONDS 
PROPRES 
en k€ 

A 
L'OUVERTURE 

FUSION / 
ABSORPTION 

AFFECT. DU 
RESULTAT 

AG 

AFFECT. SS 
CONTRÔLE 
DE TIERS 

AUGMEN-
TATION 

DIMINUTION 
OU 

CONSOMMA
TION 

A LA 
CLOTURE 

Fonds propres sans droit de 
reprise 

30 490 55 1 120    31 665 

Fonds propres avec droit de 
reprise 

0 1 000     1 000 

Réserves 20 388 553  107  -35 21 013 

Report à nouveau 893 314 399 -107 35  1 535 

Résultat comptable de 
l'exercice 

1 519  -1 519  53  535 

Situation nette 53 290 1 922 0 0 89 -35 55 267 

Subventions d'investissement 8 814 1 202   686 -827 9 876 

Provisions réglementées 12     -1 11 

TOTAL 62 117 k€ 3 125 0 0 775 -864 65 153 k€ 
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•  Fonds associat ifs  sans droit  de reprise  

 

en k€ 31/12/24 31/12/23 
Autres 28 046 26 868 

Activités fiscalisés 1 263 1 263 

Logement 2 358 2 358 

Total 31 665 k€ 30 490 k€ 
 

 

•  Fonds associat ifs  avec droit  de reprise  

 
Ils viennent de l’Escale Lyonnaise (1 M€). 
 

•  Réserves 

 

en k€ 31/12/24 31/12/23 

Projet associatif 2 109 2 109 

Réserves pour gros travaux 18 904 18 280 

Total 21 013 k€ 20 388 k€ 
 

b.  Réserve sous gestion contrôlée  

en k€ 31/12/24 31/12/23 
DDETS 2 519 k€ 2 251 k€ 

 

c .  Subventions d’ investissements amortissables  

en k€ 31/12/24 31/12/23 

Logement : Etat – Conseils Général et Régional - ACLE 14 883 12 449 

Logement : Cumul des reprises -7 235 -5 778 

Activités autres : Etat – Conseils Général et Régional - ACLE 3 709 3 332 

Activités autres : Cumul des reprises -1 511 -1 226 

Activités fiscalisées : Etat – Conseils Général et Régional - ACLE 110 77 

Activités fiscalisées : Cumul des reprises -80 -40 

Total général 9 875 k€ 8 814 k€ 
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d.  Les fonds dédiés  

Les mouvements de l’exercice se résument ainsi : 

Ressources 
en k€ 

  

Fonds inscrits 
au bilan au 
31/12/2023 

Utilisation 
en cours 
d’exercice 

Engagement 
à réaliser 

sur 
ressources 

Reclassement 
autres 

postes du 
bilan 

Fonds restants 
à engager au 
31/12/2024 

DDETS 01, CHRS Le Regain, 
ALT, AVDL, Accueil de jour et 
Urgence hors DGF 

57 -8 58 
 

107 

DDETS 01, CPH Miribel, CNR 
2017 et 2018 renfort français 
langue étrangère 

23 
   

23 

DDETS 01, Dispositif 
d'Hébergement d’Urgence des 
Demandeurs d'Asile 

2 056 -295 182 
 

1 942 

DDETS 01, IML 25 
 

14 20 58 
DDETS 01, Mobilité nationale 
BPI 

  
28 

 
28 

DDETS 01, Pensions de famille 
et Résidence Accueil 

168 
   

168 

DDETS 01, Programme PRIR 
dont ALT RR 

190 -27 
 

-20 143 

DDETS 01, Ukraine (Ingénierie, 
Urgence et Accompagnement 
social) 

172 -171 172 
 

172 

DDETS 74, CADA de Haute-
Savoie 

 
 

59 
 

59 

DDETS 74, CPH de Monnetier-
Mornex 

 
 

17 
 

17 

DDETS 74, Domiciliation gens 
du voyage  

 
 

47 
 

47 

DDETS 74, MOUS, Prévention 
et lutte contre la pauvreté 

60 -60 124 
 

124 

DDETS 74, Ukraine (Urgence 
et IML) 

50 -50 
  

0 

Forum Réfugiés, pour le 
programme PRIR 

73 
   

73 

TOTAL 2 873 k€ -612 k€ 701 k€ - € 2 963 k€ 

 
Ces fonds dédiés ont tous été mouvementés lors des deux derniers exercices. 
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3.2.  Tableau de variat ion des provisions  

 
Nature 
en k€ 

 Solde au 
31/12/23  

 Reprise 
de site  

 Dotation aux provisions   Reprise sur provisions  
 Solde au 
31/12/24  

   Exploit. Fin. Excep. Exploit.  Fin. Excep.   

 Pour dépréciation                    

 - Immobilisations fin. 200               200 

 - Prêt  0     145         145 

 - Stock  0   135           135 

 - Créances douteuses  1 411   898     -100     2 209 

 - VMP 395     112     -39   469 
  2 006   1 362 257   -429 -39   3 158 

 Pour risques & charges                   
 - Pour risques  52   158     -32     178 

 - Pour Gros Entretien  1 824 748 248     -730     2 090 

 - Pour litiges salariés  89   105     -69     125 

 - Pour indem. dép. retraite 603 239 59     -73     828 

 - Pour impôts  394               394 

 - Pour litiges avec tiers  406         -406     0 

  3 368 987 571     -1 311     3 614 

                    

 TOTAUX  5 375 k€ 987 1 933 257 0 -1 741 -39 0 6 772 k€ 
 
 

3.3.   Engagements de retraite  

Comme indiqué dans les « règles et méthodes comptables » (cf. paragraphe H. I. 1.6), l’indemnité 
de fin de carrière est estimée selon la méthode « rétrospective des unités de crédits projetées ».  
 
L'engagement a été calculé sur la base des hypothèses suivantes : 

• départ probable en retraite, à la demande du salarié, estimée en fonction de sa date de 
naissance à savoir : un départ à partir de 60 ans à graduellement 67 ans,  

• répartition des effectifs par service (services administratifs, animation, petite enfance, 
immobilier, formation-accompagnement demandeurs d’emploi, insertion, actions spécifiques) 
et application du Taux de turn-over moyen sur 5 ans applicables à chaque service, 

• taux de revalorisation annuel des salaires : 2 %, 
• table de mortalité : INSEE 2024, 
• l’indemnité de départ en retraite est déterminée à partir du code du travail, 
• taux d’actualisation brut : 3,38 % contre 3,20 % en 2023, est obtenu par référence à un 

taux de marché à la date de clôture fondé sur les taux de rendement moyen des obligations 
d'entreprises de première catégorie (obligations corporate AA). 

 
La dette actuarielle charges incluses, est estimée au 31/12/2024 à 828 k€ contre 603 k€ au 
31/12/2023. Cette somme est provisionnée dans les comptes. 
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3.4.    Emprunts auprès d’établissements de crédit  

en k€ 31/12/24 31/12/23 

Action Logement -310 -348 

AMALLIA et divers -1 260 -701 

Caisse d'Epargne -1 151 -1 120 

CDC -19 799 -16 651 

CILDA -295 -342 

CILOR -296 -332 

CRCA -1 135 -1 130 

Intérêts courus -314 -88 

Total  -24 560 k€ -20 712 k€ 
 

3.5.  Emprunts et dettes  f inancières  divers  

Il s’agit exclusivement des cautions versées par les résidents à l’entrée dans leur logement. 
 

3.6.   Fournisseurs et comptes rattachés  

en k€ 31/12/24 31/12/23 

Dettes fournisseurs -2 720 -3 000 

Factures fournisseurs non parvenues -2 155 -1 368 

Total  -4 875 k€ -4 368 k€ 
 

3.7.    Dettes f iscales et sociales  

en k€ 31/12/24 31/12/23 

Personnel -96 -69 

Congés payés, primes et charges -4 494 -3 586 

Organismes sociaux -1 874 -1 527 

Dettes fiscales* -980 -992 

Total  -7 445 k€ -6 175 k€ 
 
* dont 72 k€ de charges à payer (contre 98 k€ à fin 2023). 
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3.8.  Dettes sur immobil isat ions et comptes rattachés  

Il s’agit essentiellement des dettes auprès des fournisseurs d’immobilisations. 

3.9.  Autres dettes  

en k€ 31/12/24 31/12/23 

A.P.L à reverser -64 -54 

ASP -97 -117 

Avance Conseil Européen Recherche Nucléaire (C.E.R.N) -47 -39 

Clients créditeurs -46 -32 

Indemnités départ réfugiés -139 -125 

Prestations CAF à reverser -100 -88 

Remboursements divers -219 -233 

Subventions à reverser -26 -26 

Tarif EDF/GDF 1° nécessité à reverser -105 -137 

Total  -842 k€ -851 k€ 
 

3.10.   Produits constatés d’avance  

en k€ 31/12/24 31/12/23 
Communes et communauté de communes 1 112 765 
CAF 0 1 
Département 4 0 
Divers 55 158 
Facturation clients prestations N+1 337 65 
Etat 388 261 
Europe 27 34 
Région 3 5 
Total 1 926 k€ 1 289 k€ 
 

3.11.  Echéances des créances et des dettes  

Les créances et dettes inscrites au bilan sont toutes à moins d’un an à l’exception des emprunts :  
 
en k€  A -1 an   De 1 à 5 ans   A + 5 ans   TOTAL  
Emprunts auprès des 
établissements de crédit 

1 240 4 185 19 135 24 560 k€ 
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4. Complément d ’information sur le compte de résultat 

4.1.    Les subvent ions d’exploitations  

Le détail des subventions et des prestations de service par catégorie d’autorité administrative est le 
suivant (en k€) : 
 
 EXERCICE 2024 EXERCICE 2023 

Origine Subventions 
Presta. 

de service 
Total Subventions 

Presta. 
de service 

Total 

Fonds Européens 167 0 167 250 0 250 
Etat  20 023 560 20 583 18 775 487 19 262 
Caisse Allocations Familiales 569 10 213 10 782 454 8 851 9 305 
Conseil Régional  51 246 297 45 196 241 
Conseils départementaux 5 678 1 099 6 777 2 559 1 733 4 292 
EPCI 517 13 258 13 775 526 11 752 12 278 
Divers (Croix Rouge, Forum Réfugiés, MSA…) 524 55 579 681 58 739 
Total 27 529 25 431 52 960 23 291 23 076 46 366 
 

4.2.    Autres produits  et autres charges d’exploitation  

Les autres produits s’élèvent à 899 k€ et se composent essentiellement de subventions 
d’investissement virées au résultat (879 k€) et de dons (19 k€). 
Les autres charges s’élèvent à 606 k€ et se composent essentiellement de pertes sur créances 
irrécouvrables (295 k€) et d’indemnités alimentaires (220 k€). 
 

4.3.   Résultat  f inancier  

Les produits financiers de l’exercice sont essentiellement composés de produits nets sur cessions 
de VMP (980 k€). 
 
Concernant les charges financières, les emprunts ont généré le versement d’intérêts pour 786 k€ 
durant l’exercice contre 292 k€ en 2023. Cette forte hausse est corrélée au taux du livret A ; le 
taux moyen pondéré de nos emprunts passent de 1,45 % au 31/12/2023 à 2,71 % au 31/12/2024. 
 

4.4.   Résultat  exceptionnel  

Les produits exceptionnels de l’exercice sont essentiellement composés de l’aide énergie encaissée 
au cours de l’exercice 2024 mais relatives aux dépenses d’énergie pour les résidences sociales et 
pension de familles en 2022 et 2023 (425 k€). 
Les charges exceptionnelles de l’exercice sont essentiellement composées de régularisation de 
subventions (233 k€), régularisation de prestations CAF (80 k€) et de la VNC des éléments sortis 
(81 k€). 
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4.5.    Impôt sur les sociétés  

L’impôt sur les sociétés dû au titre de l’exercice s’élève à 44 k€ contre 91 k€ en 2023.  
Il s’agit de l’impôt sur les sociétés relatif aux activités fiscalisées ainsi que l’impôt aux taux réduits 
calculés sur les revenus du patrimoine (revenus de capitaux mobiliers 24 % et revenus fonciers à 
15 %). 
 

5. Autres informations 

5.1.    Engagements hors bi lan 

Nous rappelons que le solde des emprunts figurant au passif du bilan au 31/12/2024 est de 
24 246 k€ hors intérêts courus (contre 20 624 k€ au 31/12/2023). 
 
Tous les emprunts ne font pas l’objet de prise de garantie par les organismes financiers. Nous 
présentons ci-dessous les emprunts faisant l’objet d’une prise de garanties, soit octroyées sur des 
actifs appartenant à Alfa3a, soit octroyées par des entités juridiques extérieures à Alfa3a, et donc 
au bénéfice de l’association. 
 
Les engagements hors bilan se présentent comme suit : 
 

en k€ 

bénéficiaires  nature des garanties  montant 
initial 

emprunté 

Solde 
emprunts 
dû au 

31/12/24 

Solde 
intérêts non 
courus au 
31/12/24 

Total 
garanti  

au 
31/12/24 

             

Engagements donnés par ALFA3A           

Sur emprunts souscrits  banques  hypothèque 3 536 1 873 272 2 145 

Sur emprunts souscrits  banques  Instrument Financier 400 217 41 258 

Sur créances  banques  Caution bancaire       288 

Sous-total     3 936 2 090 313 2 691 

       

Engagements reçus par ALFA3A           

Sur emprunts souscrits  banques  caution des communes 23 629 15 616 6 888 22 504 

Sur emprunts souscrits  banques  caution de la COURLY 609 234 99 332 

Sur emprunts souscrits  banques  caution Conseil Régional 928 341 77 418 

Sur emprunts souscrits  banques  caution Crédit Agricole 99 6 0 6 

Sur emprunts souscrits  banques  caution du CGLS 4 104 3 262 1 786 5 048 

Sur marchés  banques  caution       245 

Sous-total     29 370 19 458 8 850 28 553 

             

TOTAL     33 306 21 548 9 163 31 243 k€ 
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5.2.  Effectifs  

Voici les effectifs en Équivalent Temps Plein au 31/12 de chaque année : 
 

Année Effectif en ETP Hommes Femmes 
2020 913 197 716 
2021 929 207 722 
2022 1048 228 820 
2023 1098 255 843 
2024 1 214 304 910 

 
Les effectifs progressent dans tous les services et se répartissent comme suit : 
 

 2024 2023 2022 2021 2020 
Services du siège  3,9 % 5,2 % 4,8 % 4,9 % 5 % 
Pôle immobilier  11,1 % 9,7 % 9,7 % 9,9 % 10 % 
Pôle enfance jeunesse 54,8 % 55,1 % 58,8 % 59,4 % 58 % 
Pôle actions sociales  30,2 % 30,0 % 26,7 % 25,8 % 27 % 
TOTAL 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

 
 

5.3.  Rémunérat ions  

Par application de l’article 20 de la loi du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif, nous précisons 
• qu’aucun membre du conseil d’administration n’est rémunéré par l’association pour ses fonctions 

d’administrateur, 
• que les 3 plus hauts cadres dirigeants (bénévoles ou salariés), à savoir le Président et les deux 

vice-présidents, n’ont perçu aucune rémunération pour leur fonction de dirigeant. 
 

5.4.    Honoraires du commissaire aux comptes  

Le montant des honoraires du commissaire aux comptes figurant au compte de résultat est de 
113 843 € TTC. 
 

5.5.  Résultats de l ’exercice sous contr ôle de t iers  f inanceurs  

Le résultat 2024 de l’association, tous secteurs confondus, est de 53 371 €.  
Ce montant intègre un excédent de 551 k€ sous contrôle de tiers financeurs dont 395 k€ financés 
par des reports d’excédents 2022 (208 k€ CADA 01 et 154 k€ CADA 74 principalement).  
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6. Tableau des flux de trésorerie  

Nous présentons ci-après les grandes rubriques expliquant la variation de la trésorerie entre le  
1er janvier et le 31 décembre chaque année sur 3 exercices successifs : 
 

en k€ 2024 2023 2022 

Résultat net 53 1 519 1 333 

Dotations amortissements et provisions 6 952 6 178 6 183 

Reprises sur amortissements et provisions -1 781 -1 848 -1 442 

Augmentation / Diminution des fonds dédiés  90 209 636 

Reprise sur subventions d'investissement -879 -713 -629 

Valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 62 122 126 

Capacité d'autofinancement - A 4 497 5 466 6 207 
  

Variation des stocks 231 129 -332 

Variation des créances usagers 134 -1 237 -598 

Variation des autres créances  -1 244 542 -964 

Variation des dettes fournisseurs 507 938 695 

Variation des dettes fiscales et sociales 1 022 422 655 

Variation des autres dettes  608 65 619 

Variation des actifs et passifs d'exploitation - B 1 257 859 75 
  

Flux net de trésorerie générés par l'activité - C = A + B 5 755 6 325 6 281 
  

Investissements -8 381 -6 406 -8 714 

Acquisition d'immobilisations financières -56 -34 -39 

Variation des dettes fournisseurs Immobilisations -13 87 321 

Produits de cessions d'éléments d'actifs 19 26 25 

Flux net de trésorerie liés aux opérations d'investissement - D -8 432 -6 326 -8 407 
  

Augmentation des fonds associatifs et fonds propres 0 0 0 

Perception de subventions amortissables ou non 674 199 112 

Compte courant -171 -320 -159 

Variations des emprunts, cautions reçues 1 939 2 977 -792 

Trésorerie apportée par les reprises 1 259 0 0 

Flux net de trésorerie liés aux opérations de financement - E 3 702 2 855 -839 
        

Variation de trésorerie = C + D + E 1 025 2 854 -2 965 
        

Trésorerie brute à l'ouverture 32 165 29 311 32 276 

Trésorerie brute à la clôture 33 190 32 165 29 311 

Variation de trésorerie vérifiée 1 025 2 854 -2 965 
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ART ET MUSIQUE D’AMBRONAY 
CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE 

Siège social : Place de l’Abbaye 01500 AMBRONAY 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

  Exercice clos le 31 décembre 2024 
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Mesdames, Messieurs, 

OPINION

En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Assemblée Générale, j’ai
effectué l’audit des comptes annuels de l’association ART ET MUSIQUE 
D’AMBRONAY CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE relatifs à l’exercice clos le  
31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations 

de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association 

ART ET MUSIQUE D’AMBRONAY CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE à la fin de 

cet exercice. 

FONDEMENT DE L’OPINION

Référentiel d’audit 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France.  
J’estime que les éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
mon opinion. 
Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui me sont 

applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de mon rapport. 
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OBSERVATION

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur 
le point suivant exposé dans la note « Informations sur les postes du compte de 
résultat » de l’annexe des comptes annuels concernant la méthode retenue pour la 
refacturation des frais de personnel de Art et Musique d’Ambronay à l’association 
Transmission et Patrimoine.  

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce 
relatives à la justification de mes appréciations, je vous informe que les appréciations 
les plus importantes auxquelles j’ai procédé, selon mon jugement professionnel, a 
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur la 
présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui concerne  

« Les postes de tiers relatifs aux subventions à percevoir et celles  
perçues d’avance, qui représentent une part importante de l’actif  
et du passif de l’association » 

     

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédem-
ment, et de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

VÉRIFICATION DU RAPPORT DE GESTION ET DES AUTRES DOCUMENTS ADRESSÉS LORS DE 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel appli-
cables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Je n’ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier de la trésorière et dans les 
autres documents à l’assemblée générale sur la situation financière et les comptes 
annuels. 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 

D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 
le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
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RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels.  
Mon objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives.  
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 
de systématiquement détecter toute anomalie significative.  
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées 
comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puis-
sent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission de certifi-
cation des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de 
votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, j’exerce mon jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

• J’identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anoma-
lies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, 
définit et mets en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille 
des éléments que j’estime suffisants et appropriés pour fonder mon opinion.  
Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la 
fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• Je prends connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• J’apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• J’apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circons-
tances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre 
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à 
la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événe-
ments ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. Si je 
conclus à l’existence d’une incertitude significative, j’attire l’attention des lecteurs 
de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet 
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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Net
N-1

Amort. et Brut

- BILAN ACTIF ASSOCIATION -
ART ET MUSIQUE D'AMBRONAY CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE

du 01/01/2024 au 31/12/2024

N

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

 Frais d'établissement

 Frais de développement

900 116 437 2 335899 680 Donations temporaires d'usufruit

159 480 83 135 8876 345 Concessions, brevets et droits similaires

 Autres immobilisations incorporelles

 Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains

 Constructions

420 129 32 122 22 442388 007 Installations techniques, matériel et outillages industriels

391 999 33 647 31 880358 352 Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations en cours

 Avances et acomptes

 Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

 Participations et créances rattachées

 Autres titres immobilisés

 Prêts

8 357 8 357 8 207 Autres immobilisations financières

1 880 081 157 698 64 9531 722 383TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

173 411 148 423 147 00624 988 Stocks et en-cours

8 750 8 750 1 250 Avances et acomptes versés sur commandes

Créances

9 484 9 484 27 294 Clients et comptes rattachés

 Créances reçues par leg ou donations

933 532 933 532 605 755 Autres créances

Trésorerie

 Valeurs mobilières de placement

376 791 376 791 1 009 612 Disponibilités

Comptes de régularisation

27 857 27 857 26 673 Charges constatées d'avance

 Frais d'émissions d'emprunt à étaler

 Primes de remboursement des obligations

 Ecarts de conversion actif

1 529 826 1 504 838 1 817 59024 988TOTAL ACTIF CIRCULANT

3 409 906 1 662 535 1 882 5421 747 371TOTAL ACTIF
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N N-1

- BILAN PASSIF ASSOCIATION -

ART ET MUSIQUE D'AMBRONAY CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE

du 01/01/2024 au 31/12/2024

FONDS PROPRES

 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres sans droit de reprise

 Fonds statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres avec droit de reprise

 Ecarts de réévaluation

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité

 Autres réserves

 Report à nouveau 437 324 428 570

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits) -36 959 8 754

Situation Nette (sous-total) 400 365 437 324

 Fonds propres consomptibles

 Subventions d'investissement 64 657 11 293

 Provisions réglementées 436 2 335

TOTAL FONDS PROPRES 465 458 450 953

FONDS REPORTES ET DEDIES

 Fonds reportés liés aux legs ou donations

 Fonds dédiés 46 640 105 250

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES 46 640 105 250

PROVISIONS

 Provisions pour risques 4 450 4 450

 Provisions pour charges 60 794 54 601

TOTAL PROVISIONS 65 244 59 051

DETTES

 Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit 1 466

 Emprunts et dettes financières divers 5 341

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 142 968 147 110

 Dettes fiscales et sociales 144 003 149 563

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

 Autres dettes 7 794 3 974

 Instruments de trésorerie

 Produits constatés d'avance 788 963 961 300

TOTAL DETTES 1 085 194 1 267 288

 Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GENERAL 1 662 535 1 882 542
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION -

ART ET MUSIQUE D'AMBRONAY CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Produits d'exploitation

 Cotisations 3 858 3 367

 Ventes de biens 48 307 38 988

 Ventes de prestations services 624 563 531 569

              Dont parrainages

 Subventions d'exploitation 1 519 952 1 939 571

 Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptible

 Ressources liées à la générosité du public 147 741 164 860

              Dont les dons manuels 10 681 6 920

              Dont Mécénats 137 060 157 940

              Dont Legs, donations et assurances-vie

 Contributions financières

 Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 8 918 2 405

 Utilisations des fonds dédiés 55 250 53 190

 Autres produits 22 769 7 605

Total des produits d'exploitation (I) 2 431 358 2 741 555

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane) 37 049 33 600

 Variation de stock (marchandises) -3 895 -5 905

 Autres achats et charges externes (3) 1 084 977 1 215 515

 Aides financières

 Impôts, taxes et versements assimilés 56 308 68 975

 Salaires et traitements 824 606 909 144

 Charges sociales 382 092 397 251

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations 25 858 25 124

 Dotations aux provisions 7 624 12 224

 Reports des fonds dédiés 46 640 32 250

 Autres charges 23 420 64 140

Total des charges d'exploitations (II) 2 484 679 2 752 319

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -53 321 -10 764

Produits Financiers

 Produits financiers de participations (5)

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

 Autres intérêts et produits assimilés (5) 7 752 6 252

 Reprises sur provisions et transferts de charges

 Différences positives de change 1 3

 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (III) 7 752 6 255
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION -

ART ET MUSIQUE D'AMBRONAY CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Charges Financières

 Dotations financières aux amortissements et provisions

 Intérêts et charges assimilées (6) 31 93

 Différences négatives de change 3 34

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (IV) 34 127

RESULTAT FINANCIER (IV - III) 7 718 6 128

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -45 603 -4 635

Produits Exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion 3 500 780

 Produits exceptionnels sur opérations en capital 3 913 7 334

 Reprises sur provisions et transferts de charges 7 529

Total des produits Exceptionnels (V) 7 413 15 643

Charges Exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 270 90

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital 400

 Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 873

Total des charges exceptionnelles (VI) 270 1 363

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 7 143 14 281

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (VII)

 Impôts sur les bénéfices (VIII) -1 500 891

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 2 446 523 2 763 453

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 2 483 483 2 754 699

EXCEDENT OU DEFICIT -36 959 8 754

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature 55 157 27 330

 Bénévolat 46 902 48 730

TOTAL 102 059 76 060

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mise à disposition gratuite 8 484

 Prestations en nature 46 673 27 330

 Personnel bénévole 46 902 48 730

TOTAL 102 059 76 060

Mission de présentation des comptes 8
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PATRIMOINE ET TRANSMISSION 
CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE D’AMBRONAY 

Siège social : Place de l’Abbaye 01500 AMBRONAY 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

  Exercice clos le 31 décembre 2024 
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Mesdames, Messieurs, 

OPINION

En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Assemblée Générale, j’ai
effectué l’audit des comptes annuels de l’association PATRIMOINET ET 
TRANSMISSION, CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE D’AMBRONAY relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations 

de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association 

PATRIMOINET ET TRANSMISSION, CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE 

D’AMBRONAY à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L’OPINION

Référentiel d’audit 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France.  
J’estime que les éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
mon opinion. 
Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui me sont 

applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de mon rapport. 
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OBSERVATION

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur 
le point suivant exposé dans la note « Informations sur les postes du compte de 
résultat » de l’annexe des comptes annuels concernant la méthode retenue pour la 
refacturation des frais de personnel de Art et Musique d’Ambronay à l’association 
Transmission et Patrimoine.  

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce 
relatives à la justification de mes appréciations, je vous informe que les appréciations 
les plus importantes auxquelles j’ai procédé, selon mon jugement professionnel, a 
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur la 
présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui concerne  

« Le poste de subventions » 
     

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédem-
ment, et de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

VÉRIFICATION DU RAPPORT DE GESTION ET DES AUTRES DOCUMENTS ADRESSÉS LORS DE 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel appli-
cables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Je n’ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier de la trésorière et dans les 
autres documents à l’assemblée générale sur la situation financière et les comptes 
annuels. 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 

D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 
le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
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RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels.  
Mon objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives.  
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 
de systématiquement détecter toute anomalie significative.  
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées 
comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puis-
sent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission de certifi-
cation des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de 
votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, j’exerce mon jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

• J’identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anoma-
lies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, 
définit et mets en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille 
des éléments que j’estime suffisants et appropriés pour fonder mon opinion.  
Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la 
fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• Je prends connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• J’apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• J’apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circons-
tances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre 
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à 
la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événe-
ments ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. Si je 
conclus à l’existence d’une incertitude significative, j’attire l’attention des lecteurs 
de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet 
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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Net
N-1

Amort. et Brut

- BILAN ACTIF ASSOCIATION -
ASSOCIATION PATRIMOINE ET TRANSMISSION - CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE

du 01/01/2024 au 31/12/2024

N

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

 Frais d'établissement

 Frais de développement

 Donations temporaires d'usufruit

 Concessions, brevets et droits similaires

 Autres immobilisations incorporelles

 Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains

 Constructions

8 278 7 722556 Installations techniques, matériel et outillages industriels

988 549439 Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations en cours

 Avances et acomptes

 Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

 Participations et créances rattachées

 Autres titres immobilisés

 Prêts

1 000 1 000 Autres immobilisations financières

10 266 9 271996TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

 Stocks et en-cours

 Avances et acomptes versés sur commandes

Créances

17 674 17 674 Clients et comptes rattachés

 Créances reçues par leg ou donations

2 318 2 318 5 341 Autres créances

Trésorerie

 Valeurs mobilières de placement

109 341 109 341 29 945 Disponibilités

Comptes de régularisation

 Charges constatées d'avance

 Frais d'émissions d'emprunt à étaler

 Primes de remboursement des obligations

 Ecarts de conversion actif

129 332 129 332 35 286TOTAL ACTIF CIRCULANT

139 599 138 603 35 286996TOTAL ACTIF
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N N-1

- BILAN PASSIF ASSOCIATION -

ASSOCIATION PATRIMOINE ET TRANSMISSION - CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE

du 01/01/2024 au 31/12/2024

FONDS PROPRES

 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires 3 000 3 000

Total Fonds propres sans droit de reprise 3 000 3 000

 Fonds statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres avec droit de reprise

 Ecarts de réévaluation

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité

 Autres réserves

 Report à nouveau 735

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits) 3 653 735

Situation Nette (sous-total) 7 387 3 735

 Fonds propres consomptibles

 Subventions d'investissement

 Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES 7 387 3 735

FONDS REPORTES ET DEDIES

 Fonds reportés liés aux legs ou donations

 Fonds dédiés 28 000 14 790

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES 28 000 14 790

PROVISIONS

 Provisions pour risques

 Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES

 Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit

 Emprunts et dettes financières divers 81 568

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 2 500

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 14 380 4 133

 Dettes fiscales et sociales 4 071

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

 Autres dettes 697 12 629

 Instruments de trésorerie

 Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 103 216 16 762

 Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GENERAL 138 603 35 286

Mission de présentation des comptes 6

Accusé de réception en préfecture
001-240100883-20251002-D20251002-175-DE
Date de télétransmission : 07/10/2025
Date de réception préfecture : 07/10/2025



N N-1

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION -

ASSOCIATION PATRIMOINE ET TRANSMISSION - CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Produits d'exploitation

 Cotisations

 Ventes de biens

 Ventes de prestations services 70 852 13 180

              Dont parrainages

 Subventions d'exploitation 372 525 102 500

 Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptible

 Ressources liées à la générosité du public

              Dont les dons manuels

              Dont Mécénats

              Dont Legs, donations et assurances-vie

 Contributions financières 10 865

 Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

 Utilisations des fonds dédiés 13 790

 Autres produits 84

Total des produits d'exploitation (I) 468 116 115 680

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane) 38

 Variation de stock (marchandises)

 Autres achats et charges externes (3) 355 543 15 076

 Aides financières

 Impôts, taxes et versements assimilés 856

 Salaires et traitements 37 827 84 680

 Charges sociales 12 179

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations 596 400

 Dotations aux provisions

 Reports des fonds dédiés 27 000 14 790

 Autres charges 30 425

Total des charges d'exploitations (II) 464 463 114 946

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 3 653 735

Produits Financiers

 Produits financiers de participations (5)

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

 Autres intérêts et produits assimilés (5)

 Reprises sur provisions et transferts de charges

 Différences positives de change

 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (III)
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION -

ASSOCIATION PATRIMOINE ET TRANSMISSION - CENTRE CULTUREL DE RENCONTRE

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Charges Financières

 Dotations financières aux amortissements et provisions

 Intérêts et charges assimilées (6)

 Différences négatives de change

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (IV - III)

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 3 653 735

Produits Exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion

 Produits exceptionnels sur opérations en capital

 Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits Exceptionnels (V)

Charges Exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital

 Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (VII)

 Impôts sur les bénéfices (VIII)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 468 116 115 680

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 464 463 114 946

EXCEDENT OU DEFICIT 3 653 735

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature 2 991

 Bénévolat 5 394

TOTAL 8 384

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mise à disposition gratuite

 Prestations en nature 2 991

 Personnel bénévole 5 394

TOTAL 8 384
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